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•  Organisation d’une conférence de presse ; 

•  Publication d’un bilan détaillé de la campagne ; 

•  Accompagnement des professionnels dans leur démarche 
d’appropriation de la réglementation (établissement de 
conventions) ; 

•  Renforcement des outils de contrôle (élaboration d’un 
guide approfondie de contrôle) ; 

•  Toiletter et compéter les dispositions réglementaires : 
–  Arrêté « suivi dosimétrique » ; 
–  Arrêté « PCR » ; 
–  Arrêté « certification des entreprises » R. 4451-122. 

Perspectives du ministère du travail pour 2011 en 
matière de prévention du risque radiologique  


